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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 26 juin 2023

(Convocation du 20 juin 2023)

Aujourd’hui, le 26 juin 2023 à 08h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de la réception par le représentant de l’État.

Réunion du bureau
du 26 juin 2023

Délibération n°2023_B_36
Page 2 sur 2

OBJET : Conventions - Biodiversité - Opération de restauration de la continuité écologique des 
seuils relevant de la responsabilité de l’Institution Adour du gave de Pau et de l'Ouzom -
Convention d'échange de données sur le radier du pont de Lescar avec le syndicat mixte du 
bassin du gave de Pau

Exposé des motifs :

L’Institution Adour mène actuellement une étude d’esquisse pour le rétablissement de la continuité 
écologique du radier du pont de Lescar sur le gave de Pau. À ce titre, elle est à la recherche de 
l’ensemble des données disponibles sur le secteur concerné du gave de Pau, dont le diagnostic de 
l’étude du transport solide du gave de Pau menée sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte du 
bassin du gave de Pau [version préliminaire du rapport diagnostic de l’étude du transport solide du 
gave de Pau (Hydrétudes, 2022)].

Un projet de convention définissant les conditions d’échange de données sur cette étude, entre le 
Syndicat mixte du bassin du gave de Pau et de l’Institution Adour, est porté en annexe.
Cette convention n’a pas d’incidence financière.

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant 
l’élection de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour,
Vu la délibération n°122/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Bureau et notamment l’approbation de conventions avec toute personne morale ou 
physique, hors convention de stage pour accueillir des personnes en cursus de formation,
Considérant les intérêts de l’Institution Adour, dans le cadre de son projet d’aménagement du 
radier du pont de Lescar, pour les données issues du diagnostic de l’étude du transport solide du 
gave de Pau menée sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte du bassin du gave de Pau,
Considérant que cette convention n’aurait pas d’incidence financière,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention d’échanges de données (rapport diagnostic de 
l’étude du transport solide du gave de Pau, 2022) entre l’Institution Adour et le Syndicat 
mixte du bassin du gave de Pau, telle qu’annexée ;

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 26 juin 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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